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1. Contexte  

 
1.1. Contexte général  
 
 Ouverture démocratique que connaît le Maroc depuis les années 90, 
 Réforme de 1993 suite au dynamisme du mouvement féminin marqué par le lancement d’un 

million 1 000 000 de signatures, 
 Validation par le gouvernement du programme d’intégration de la femme dans le 

développement, 
 Adoption d’un nouveau Code de la Famille renforçant non seulement les droits des femmes 

et préservant les intérêts des composantes familiales, 
 
 
1.2. Contexte particulier  
 
 Nécessité d’une  sensibilisation pérenne de l’ensemble des marocains (femmes et hommes) 

sur le contenu du nouveau Code de la Famille, 
 Faire du Festival Régional un moment fort d’information et de sensibilisation des MRE sur 

les nouveautés du Code de Famille, 
 
 

2. Objectifs  
 
 Informer les MRE sur le contenu du nouveau Code de Famille, 
 Rapprocher les MRE du dynamisme évolutif que connaît le Maroc, notamment par rapport à 

la question féminine 
 Renforcer l’esprit d’ouverture choisi par le Maroc pour relever les défis de la modernité, 

 
 
3. Résultats attendus de l’atelier  
 
 Prise de conscience des MRE de l’importance des nouveautés du Code de Famille pour 

l’équilibre familial, 
 Prise de conscience des MRE de l’illégalité de la pratique courante des mariages forcés et 

de la répudiation, 
 Prise de conscience des femmes MRE des droits octroyés par le nouveau Code de Famille 
 Encourager les lectures ouvertes de la religion et refléter une image sereine et positive de 

l’Islam 
 
 
4. Animation de l’atelier 
 
 L’animation de l’atelier sera assurée par des professionnels de la justice et des vétérans de 

la société civile (Leila RHIWI, Latifa JBABDI…etc), renforcée par des témoignages des 
femmes rurales. 

 Cet atelier serait honoré par la participation de Mme Nezha CHEKROUNI, Ministre Chargé 
des MRE. Ou/et Madame BADOU ministre de la famille 

 


